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LE BESOIN

« Je suis Maire et je voudrais offrir, de manière pérenne, le wifi public 
gratuit sur ma commune, ou seulement lors d'un évènement (fête/concert 
avec paiement sans contact, organisation d'une épreuve sportive...) »

o Comment m’y prendre ?
o Comment choisir une solution technique ? Quels prérequis ?
o Comment dimensionner financièrement mon projet ?
o Quelles sont mes obligations réglementaires ?



LE WIFI PUBLIC

• Solution gratuite d’accès à internet, portée par un acteur public, à partir d’un terminal wifi 
(smartphone, tablette, ordinateur, terminal de paiement)

• Permet de répondre aux contextes suivants : carence de couverture 4G/5G, fracture 
numérique (forfait sans/peu de data), roaming touristique hors-UE

• Périmètre intérieur (indoor) et/ou extérieur (outdoor)

• Portail captif pour collecter l’identité de l’internaute (email, @MAC, social login…), valider 
les CGU et faciliter les connexions ultérieures



ASPECTS TECHNIQUES

• Prérequis : adduction internet très haut débit (Fibre, ADSL, 4G, satellite, ...)

• Architecture : accès internet + bornes wifi + plateforme de gestion dans le cloud 
(authentification, supervision, archivage de données légales)

• Identification des zones à couvrir

• Evaluation de la couverture (atténuation) => types de bornes (indoor/outdoor)

• Identification du nombre de connexions (nbre visiteurs + ratio d’accès) => débit nécessaire



ASPECTS FINANCIERS

• Investissement

• Bornes (indoor/outdoor, standard/haute densité, Mesh)

• Equipements réseaux (commutateur, injecteurs PoE...)

• Frais d’accès

• Fonctionnement

• Abonnement mensuel par borne

• Abonnement mensuel par nombre de connexions simultanées

• Coûts additionnels potentiels

• Location de nacelle

• Câblage

• Génie civil



ASPECTS REGLEMENTAIRES

• Obligations d’un opérateur WiFi
• Le respect des libertés individuelles des utilisateurs (données personnelles)

• Le respect des normes d’émission d’ondes

• Le respect des prescriptions de la loi Abeille (information, usages en écoles/crèches…)

• La collecte et le stockage de données techniques de connexion pendant un an



L'OFFRE DE LA FIBRE64 VIA LA CENTRALE D'ACHAT

https://lacentrale.lafibre64.fr

• Une forme juridique qui dispense de passer des marchés publics

• Accessible aux acheteurs publics du 64 via une adhésion

• Des solutions et produits sourcés, avec tarifs négociés

• 3 magasins

• Le Wi-Fi dans la centrale d'achat
omarché La Fibre64 avec 2ISR comme titulaire

omarché CANUT avec SFR/BISPOK comme titulaire

https://lacentrale.lafibre64.fr


L'OFFRE DE WIFI PUBLIC DE 2ISR



L'OFFRE DE WIFI PUBLIC DE 2ISR



L'OFFRE DE WIFI PUBLIC DE 2ISR



L'OFFRE DE WIFI PUBLIC DE 2ISR



• Offre de wifi évènementiel par BISPOK



QUESTIONS/REPONSES
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